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Subventions à des acteurs très variés                     
�: communes, privés, associations, France voisine.

Taux de subvention de 100 %                                     
�: perte de responsabilité du porteur. 

Financement de postes permanents sur un crédit 
d'investissement                                                         
�: incohérent.
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GGoouuvveerrnnaannccee eett cciibbllaaggee fflloouuss

Subventions à des acteurs très variés                     
communes, privés, associations, France voisine.

Taux de subvention de 100 %                                     

Financement de postes permanents sur un crédit 

15 Mio demandés 

�: Refusés

1 Mio de projets réalisé 
en 2024
2 Mio pour projet 
spécifique 
�: Refusé

Biodiversité intégrée 
aux programmes 
agriculture

N’alloue de tels montants pour la 
biodiversité, surtout sans qu’ils 
soient intégrés à des programmes 
agriculture.
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UUnn pprroojjeett ddiisspprrooppoorrttiioonnnnéé
5500 MMiioo CCHHFF ssuurr 55 aannss ((115500 MMiioo ssuurr 1155 aannss)) ppoouurr uunn ccaannttoonn ddee 228800 kkmm²²

Comparaisons intercantonales 

�:  GGeennèèvvee ssee ssiittuuee ttrrèèss aauu-- ddeessssuuss ddeess aauuttrreess ccaannttoonnss
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IInnccoohhéérreennccee ddee ll’’oobbjjeeccttiiff pprriinncciippaal
PPaasssseerr ddee 2222%% dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree ééccoollooggiiqquuee àà 3300%% ((ssaannss eennttaammeer la SAU ?)

……ddeess mmooyyeennss ddééppllooyyééss ssuurr llee tteerrrriittooiirree ddee ll’’AAgggglloo..

la SAU ?)

UUnn oobbjjeeccttiiff ddéétteerrmmiinnéé ppoouurr llee tteerrrriittooiirree ccaannttoonnaall……

Aucune évaluation d'impact sur la SAU, ni des 
conséquences des mouvements facilités de la grande 
faune entre la CH et la FR sur les cultures
Mesures susceptibles de réduire la surface productive 
40 % d’impact moyen/fort sur les terres agricoles.
Des mesures irréversibles !

Risques juridiques : 
 ddééccllaarraattiioonnss dd''iinnttéérrêêtt ppuubblliicc
 rreessttrriiccttiioonnss ddee pprroopprriiééttéé
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RRiissqquueess ppoouurr ll''aaggrriiccuullttuurree
Passages à faune, renaturations, plantations, nouveaux biotopes

Etang agroécologique – Parc Jura vaudois



PL 13647-A 80/104

8

RReeccoommmmaannddaattiioonnss
Privilégier le renforcement de la qquuaalliittéé de l’IE, 
plutôt que sa quantité
Assurer la ccoohhéérreennccee de l’objectif quantitatif 

(Canton) avec les moyens de mise en œuvre 
(Agglo)
Introduire une éévvaalluuaattiioonn d'impact agricole 

obligatoire
NNee ppaass aalloouurrddiirr l’administration (poids et 

fonctionnement)
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UUnnee vviissiioonn jjuussttee,, mmaaiiss ddeess mmooyyeennss iinnaaddaappttééss
Oui à une infrastructure écologique cantonale.
Non à un dispositif démesuré, flou et déconnecté du terrain.
La biodiversité doit être renforcée avec l'agriculture, pas contre elle.
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Merci pour votre attention
Avez-vous des questions ?
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Merci pour votre attention
vous des questions ?

Merci pour votre attention
Avez

Conclusion
Commission des travaux – 28 octobre 2025
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Nos associations

2

ANNEXE 3
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1. Pourquoi une infrastructure écologique?
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L’infrastructure 
écologique: 

met en réseau des 
surfaces de grande 
valeur écologique, 
constituant ainsi 

l’ossature spatiale et 
fonctionnelle qui 

permet de conserver 
durablement

une biodiversité riche 
et capable de 
s’adapter aux 
changements
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ges. Produktion 
Winter 35/36
45.4 TWh

1) Une infrastructure écologique, de quoi parle-t-on ?

2) Un engagement national et international

3) Des obligations légales

4) La biodiversité en Suisse et à Genève

5) Les bénéfices locaux d’une IE fonctionnelle

6) La proportionnalité de l’investissement du PL 13647

7) Conclusion

Sommaire
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2. Un cadre national et international
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Un Plan Biodiversité 
PB1 et PB2 
2025-2030

Une loi 
d’investissement

Des réalisations 
Des lois internationales CBD, 
nationales LPN.., cantonales  

Loi Biodiversité … 

Une stratégie 
biodiversité 
nationale et 
cantonale

L’infrastructure 
écologique: 

met en réseau des surfaces de 
grande valeur écologique, 

constituant ainsi l’ossature 
spatiale et fonctionnelle qui 

permet de conserver 
durablement

une biodiversité riche et 
capable de s’adapter aux 

changements
Plan d'action du Conseil fédéral 2017 : Plan 
d’action Stratégie Biodiversité Suisse. Office fédéral 
de l’environnement OFEV (éd.). Berne. 53 p.

Stratégie Biodiversité Suisse 2017, p. 10 

1. Pourquoi une infrastructure écologique

5
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ges. Produktion 
Winter 35/36
45.4 TWh
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Brutvögel Reptilien Amphibien Fische
Source : OFEV 2022

4. Biodiversité en Suisse et à Genève

35%

11%

54%

Espèces animales et végétales

menacées potentiellement menacées ok

En Suisse

-> La Suisse est le pire élève des pays de l’OCDE

3. Une obligation légale

7

Art 18b al.2 LPN : Biotopes d’importance régionale et locale et 
compensation écologique
2 Dans les régions où l’exploitation du sol est intensive à l’intérieur et à 
l’extérieur des localités, les cantons veillent à une compensation écologique 
sous forme de bosquets champêtres, de haies, de rives boisées ou de tout 
autre type de végétation naturelle adaptée à la station. Ce faisant, ils tiennent
compte des besoins de l’agriculture.

➢ Le présent projet de loi servira à la mise en application de l'article 18b, alinéa 
2 LPN, dont l'objectif est de reconstituer la valeur écologique de certaines 
zones surexploitées par le biais de la compensation écologique.

➢ Ces mesures sont actuellement à la charge des promoteurs (PLQ par ex)
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5. Les bénéfices locaux
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Les services 
écosystémiques

9Stratégie Biodiversité 2030 - GE

4. Biodiversité en Suisse et à Genève

A Genève
État des lieux
Malgré les actions menées au cours des 
dernières décennies et les effets positifs qu’elles 
ont permis d’atteindre, la biodiversité continue à 
s’appauvrir, au niveau mondial comme régional. 
Cette perte est en bonne partie liée à la 
disparition, à la modification et à la fragmentation 
des milieux naturels, induits par l’extension des 
zones urbaines et par l’augmentation de la 
pression de la population, entraînant un essor du 
tourisme et des loisirs dans les endroits les plus 
reculés. Les répercussions directes et indirectes 
des changements climatiques et la propagation 
des espèces exotiques envahissantes perturbent 
aussi la biodiversité.

Depuis 2020, l'équivalent de 6 terrains de foot 
(> 4 ha) par mois ont été imperméabilisés
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5. Bénéfices locaux : qualité de vie
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Santé morale

- Stress et anxiété. Les urbains vivant à moins de 300m d’un 
espace de nature présesntent u niveau de stress plus faible 
que ceux vivant à 1km. Stigsdotter et al. 2010  

- Troubles dépressifs. L’usage d’un espace de nature 4 à 5 fois 
par semaine entraine une réduction des troubles dépressifs. 
Cox et al. 2017

- Restauration de l’attention. Les personnes âgées exposées à 
un espace de nature pendant 1h par semaine ont de meilleures 
capacités de concentration. Ottosson & Grahn 2005. 

5. Bénéfices locaux : qualité de vie

11

Santé physique

- Obésité et diabète. Les personnes vivant dans des régions riches en nature 
sont 3x plus susceptibles d’être physiquement actives et ont 40% de risque 
en moins de souffrir d’obésité et maladies associées. Richardson et al. 
2013

- Troubles cardiovasculaires et respiratoires. La 
présence d’espaces de nature diversifiés diminue 
considérablement le risque de devenir asthmatique 
chez les enfants. Donovan et al. 2018

- Augmentation de l’espérance de vie. Les personnes 
âgées ont un taux de survie de + 5 ans si elles habitent 
à proximité d’un espace de nature. Takano et al. 2002
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5. Bénéfices locaux : économie
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Augmenter la biodiversité (pas seulement les arbres)

= une population qui se sent mieux et se porte mieux !

= limitation des coûts pour les institutions, les privés et les entreprises

En 2020, les dépenses de santé représentaient environ 
11,8 % du PIB suisse

• 80 % des coûts directs de santé peuvent être 
attribués aux maladies chroniques

• 1 CHF sur 7 CHF dépensé est lié aux maladies 
mentales

5. Bénéfices locaux : qualité de vie

13

Santé sociale 

- Construction de liens sociaux. Une faible quantité d’espace 
de nature dans un quartier eest liée à un sentiment plus 
régulier de solitude parmi les habitants. Ward Thompson et al. 
2016

- Sentiment d’appartenance communautaire. Les urbains 
résidants à proximité d’espaces de nature ressentent plus de 
soutien social, bien qu’ils n’aient pas plus de contacts sociaux 
plus fréquents. Maas et al. 2019

- Restauration de l’attention. Les personnes âgées exposées 
à un espace de nature pendant 1h par semaine ont de 
meilleures capacités de concentration. Ottosson & Grahn
2005. 
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5. Bénéfices locaux : qualité de vie
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Prévention des inondations et des sécheresses … 

… mais pas seulement !

5. Des co-bénéfices à préserver

15

Mais aussi 

Le plaisir esthétique, le plaisir 
de la rencontre, l’identité 
territoriale…

… une capacité d’accueil et une 
fonctionnalité à renforcer

+ 3000 nouveau habitants entre 2020 et 2025, soit env 9000 
habitant à – 1 km du Bois du Milly 
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5. Bénéfices locaux : qualité de vie
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- Régulation des populations d’invertébrés 
par les chauves-souris. Une colonie de 150 
chauves-souris mangent près d'1,3 millions 
d'insectes ravageurs par an. CCO Genève

- L'agriculture mondiale de maïs réalise une 
économie estimée à plus d'un milliard de 
dollars grâce à la prédation des chauves-souris 
sur les insectes ravageurs comme Helicoverpa
zea. TdG 2015.

5. Bénéfices locaux : qualité de vie
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- Régulation de populations d’invertébrés par 
les amphibiens. Un triton dévore plus de 
4'740'000’000 moustiques par mois. Durant et 
Hopkins 2008.

- En Suisse le lien entre densité d’amphibiens 
et réduction des moustiques a été montré 
par Perrin & al, en 2022. 
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7. Conclusion 

Obligé d’en faire plus et d’amener de la qualité sur ce territoire, si on veut :
- Répondre à la situation critique de la biodiversité ;
- Que Genève reste attractive ;
- Que les services rendus par la nature soient réels ;
- Garantir une qualité de vie élevée (cadre de vie, santé, bien-être) ;
- Accueillir 100'000 personnes supplémentaires d’ici 2050 ;

➔ Avec l’adoption de ce PL, c’est possible
➔ Vous faites partie de la solution

20

Les associations de protection de la nature de la PNPGE (www.pnpge.ch) 
soutiennent pleinement le projet de loi pour l’infrastructure écologique (PL 13647) 

6. La proportionnalité de l’investissement

✓ Utilité démontrée pour la préservation de la biodiversité;
✓ Obligation d’un investissement supplémentaire (le budget 

fonctionnement permet de maintenir en état les réserves naturelles, 
mais pas d’améliorer la situation);

✓ Le coût élevée des mesures, surtout celles de réparation;
✓ Investissement pour ne plus avoir besoin de réparer;
✓ Coût de l’inaction bien plus important;
✓ Bénéficiaires : OCBA et OCGC, mais surtout promoteurs, entreprises 

genevoises, privés, communes.
19
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Merci pour votre attention

21
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ANNEXE 4

ATAR ROTO PRESSE – 80 ex. – 05.25 

   
 

Amendement général du Centre 

Projet de loi 
ouvrant un crédit d’étude et d’investissement de 5 000 000 francs 
et un crédit au titre de subvention cantonale d’investissement de 
10 000 000 francs pour développer l’infrastructure écologique 
cantonale et mettre en œuvre des mesures de compensation 
écologique 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 
Art. 1 But général de la présente loi 
La présente loi a pour but de mettre en œuvre la Stratégie Biodiversité 
Genève 2030 et de renforcer l’infrastructure écologique cantonale, dont la 
mise en œuvre est prévue par la Stratégie Biodiversité Genève 2030 et par le 
Plan climat cantonal 2030 (axe 6) et en application des législations fédérales 
et cantonales sur la protection de la nature et du paysage, la forêt, la chasse et 
la protection des mammifères et oiseaux sauvages, la biodiversité, la 
protection des monuments et des sites, la forêt, la faune et les eaux. 
 
Art. 2 Autorité compétente 
Le département chargé de la biodiversité, soit pour lui l’office cantonal 
chargé de l’application de la loi sur la biodiversité, du 14 septembre 2012, est 
l’autorité compétente pour l’exécution de la présente loi. 
 
Chapitre II Crédit d'étude et d'investissement 
 
Art. 3 Crédit d'étude et d'investissement 



PL 13647-A	 94/104

PL 13647 2/67 
 

Un crédit d'étude et d'investissement de 5 000 000 de francs (y compris TVA 
et renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour la réalisation de 
mesures constructives en faveur de l'infrastructure écologique cantonale, 
ainsi que les mesures de compensation écologique au sens de l'article 18b de 
la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, du 1er juillet 1966, 
telles que des mesures d'assainissement de structures empêchant le 
déplacement de la faune, la requalification d'éclairages, la mise en place de 
toitures végétalisées ou la création et requalification de milieux naturels 
(notamment zones humides et écosystèmes aquatiques, prairies extensives et 
fleuries, haies indigènes, surfaces rudérales). 
 
Art. 4 Planification financière du crédit d’étude et d’investissement 
1 Le présent crédit d'étude et d’investissement est ouvert dès 2025. Il est 
inscrit sous la politique publique E – Environnement et énergie sous les 
centres de responsabilités suivants : 

– 0415 office cantonal des systèmes d'information et du numérique 
(département des institutions et du numérique); 

– 0501 organisation des systèmes d'information (département du 
territoire); 

– 0504 office cantonal des bâtiments (département du territoire); 
– 0506 office cantonal du logement et de la planification foncière 

(département du territoire); 
– 0515 office de l’urbanisme (département du territoire); 
– 0523 office cantonal de l'environnement (département du territoire); 
– 0524 office cantonal de l’eau (département du territoire); 
– 0525 office cantonal de l’agriculture et de la nature (département du 

territoire); 
– 0603 office cantonal des transports (département de la santé et des 

mobilités); 
– 0611 office cantonal du génie civil (département de la santé et des 

mobilités). 
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers de numéros de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Chapitre III Subvention cantonale d'investissement 
 
Art. 5 Crédit d'investissement 
1 Un crédit de 10 000 000 de francs (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat au titre de subvention cantonale d'investissement 
pour la réalisation de mesures constructives en faveur de l'infrastructure 
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écologique cantonale, telles que des mesures d'assainissement de structures 
empêchant le déplacement de la faune, la requalification d'éclairages, la mise 
en place de toitures végétalisées ou la création de milieux naturels 
(notamment zones humides et milieux aquatiques, prairies extensives et 
fleuries, haies indigènes, surfaces rudérales). 
2 Les subventions seront octroyées uniquement à des mesures réalisées sur 
des biens-fonds sis sur le territoire cantonal. 
 
Art. 6 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert de 2026 à 2029. Il est inscrit sous la 
politique publique E – Environnement et énergie, sous le centre de 
responsabilité 0525 office cantonal de l'agriculture et de la nature, avec les 
rubriques suivantes :  

– 5620 subventions d’investissement accordées aux communes et 
associations intercommunales; 

– 5630 subventions d’investissement accordées aux assurances sociales 
publiques; 

– 5640 subventions d’investissement accordées aux entreprises publiques; 
– 5650 subventions d’investissement accordées aux entreprises privées; 
– 5660 subventions d’investissement accordées aux organisations privées 

à but non lucratif; 
– 5670 subventions d’investissement accordées à des personnes 

physiques. 
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 7 Subventions d'investissement accordées 
Les subventions d'investissement accordées dans le cadre de ce crédit 
d'investissement s'élèvent à 10 000 000 de francs. 
 
Art. 8 But 
Ce crédit d’investissement a pour but de contribuer à l’atteinte, sur des fonds 
appartenant à des tiers, des objectifs de la Stratégie Biodiversité Genève 
2030, adoptée le 27 novembre 2020 par le Grand Conseil, conformément à 
l'article 6 de la loi sur la biodiversité, du 14 septembre 2012, et dont 
découlent également les objectifs de l'axe 6 du Plan climat cantonal 2030 – 
2e génération, adopté le 14 avril 2021 par le Conseil d’Etat. 
 
Art. 9 Principe 
La présente loi ne donne aucun droit à l’obtention d’une subvention. 
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Art. 10 Critères d’éligibilité  
1 Sont éligibles à un soutien financier les personnes physiques ou morales de 
droit public ou de droit privé titulaires de droits réels sur des biens-fonds 
visés à l'article 5, alinéa 2. 
2 L'autorité compétente peut compléter les critères d'éligibilité par voie de 
directive. 
 
Art. 11 Objets subventionnés 
1 Les objets visés sont les mesures définies à l'article 5 du règlement 
d’application de la loi sur la biodiversité, du 8 mai 2013, ainsi que les 
mesures suivantes : 

a) la création et la renaturation de réservoirs et de corridors biologiques de 
l'infrastructure écologique; 

b) les ouvrages de passage à petite et moyenne faune et les mesures 
d'assainissement des structures artificielles piégeant la faune; 

c) les actions en faveur du déploiement de la trame noire. 
2 Sont exclues les mesures :  

a)  de reconstitution ou de remplacement imposées par la législation 
fédérale ou cantonale ; 

b)  les passages à grande faune; 
c)  la renaturation des cours d’eau communaux. 

 
Art. 12 Effets bénéfiques pour l'environnement 
 Potentiel de service 
1 L’octroi de la subvention vise à créer en mains de tiers des biens générant 
des services écosystémiques nécessaires à l’atteinte des objectifs du canton 
en matière de transition écologique, et plus particulièrement au renforcement 
de l'infrastructure écologique tel que prévu par la Stratégie Biodiversité 
Genève 2030. Les biens considérés doivent avoir une durée de vie de 4 ans 
au moins.  
 Exigences environnementales 
2 L'octroi de la subvention doit contribuer de manière mesurable notamment 
à : 

a) développer les surfaces de milieux naturels de qualité (notamment zones 
humides, étangs, prairies extensives ou fleuries, haies mixtes indigènes); 

b) renaturer les sites dégradés par les espèces exotiques envahissantes; 
c) réduire la pollution lumineuse en renforçant la fonctionnalité de la trame 

noire (notamment en requalifiant les éclairages); 
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d) éliminer ou assainir les obstacles dus à des structures et infrastructures 
artificielles qui piègent la petite faune ou empêchent les déplacements; 

e) développer la surface de corridors biologiques nécessaires au bon 
fonctionnement de la biodiversité à travers tout le canton; 

f) reconvertir des haies exotiques en haies indigènes; 
g) augmenter le nombre et les surfaces des sites urbains favorables à la 

biodiversité; 
h) augmenter les surfaces de toitures végétalisées (biosolaires ou non). 

3 L’autorité compétente évalue tous les ans l'effectivité et l’efficacité des 
subventions octroyées au regard des objectifs visés à l’alinéa 2. 
 
Art. 13 Fardeau de la preuve et devoir d'information 
1 Le requérant doit démontrer l’effet bénéfique pour l'environnement au sens 
de l’article 12. 
2 Le requérant fournit à l’autorité compétente un dossier comprenant tous les 
renseignements utiles à l’appréciation de l’effet bénéfique pour 
l'environnement et au contrôle des conditions d’octroi au sens de l’article 14. 
 
Art. 14 Conditions d'octroi  
1 L’octroi d’une subvention est subordonné : 

a) au respect des critères d’éligibilité fixés à l’article 10; 
b) au respect des conditions liées à l’objet subventionné au sens de 

l’article 11; 
c) à la contribution significative aux objectifs environnementaux au sens 

de l’article 12. 
2 L'office cantonal chargé de la biodiversité précise les critères d'octroi et de 
priorisation pour chaque typologie de subvention par voie de directive, 
conformément aux articles 4 et 18 du règlement d'application de la loi 
cantonale sur la biodiversité, du 8 mai 2013. 
3 Le taux maximal de subventionnement est fixé comme suit :  

a) pour les communes, le taux s'élève à 50% ; à titre exceptionnel, il peut 
être porté jusqu’à 80% lorsque le projet présente un coût 
particulièrement élevé au regard de la capacité financière de la 
commune concernée ; 

b) pour les autres bénéficiaires que les communes, le taux s’élève en 
principe au plus à 80 % ; à titre exceptionnel, il peut être porté à 100 % 
lorsque le projet revêt un intérêt exclusivement public et n’apporte aucun 
avantage au propriétaire concerné. 
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4 L’autorité compétente prévoit des critères fixant la hauteur de la subvention 
octroyée par voie de directive. 
 
Art. 15 Décision ou convention d'octroi 
La décision ou la convention d’octroi de la subvention d’investissement doit 
notamment contenir : 

a) les conditions générales et particulières applicables; 
b) les charges applicables; 
c) une clause d'obligation de restitution (ou remboursement) de la 

subvention dont la durée doit être définie en fonction de la durée de 
contrôle applicable; 

d) les modalités de versement de la subvention; 
e) la durée du contrôle applicable. 

 
Art. 16 Contrôles 
1 Le bénéficiaire a l’obligation de fournir un rapport annuel à l’autorité 
compétente : 

a) attestant de la présence fonctionnelle de l'objet subventionné; 
b) informant l’autorité compétente de l’achèvement des travaux 

subventionnés, aux fins de les contrôler; 
c) alertant immédiatement l'autorité compétente de toute dégradation 

significative de l'objet subventionné. 
2 Pour les communes, une extraction de la comptabilité MCH2 peut 
remplacer le rapport annuel prévu à l'alinéa 1. 
3 L’autorité compétente met en place des contrôles réguliers lui permettant de 
s’assurer de l’existence de l’objet subventionné, de son utilisation conforme à 
la décision d’octroi de la subvention et de son impact environnemental 
effectif. La périodicité des contrôles dépend du type de mesure et sera établie 
par voie de directive. 
4 La durée du contrôle est fixée à 4 ans minimum dès la réalisation des 
travaux; l’autorité compétente peut prévoir une durée plus longue dans le 
cadre de la décision ou convention d’octroi. 
 
Art. 17 Mesures administratives et obligation de remboursement de 

la subvention 
1 Postérieurement à l’octroi de la subvention, et pendant la durée fixée à 
l’article 16, alinéa 4, le requérant doit informer spontanément l’autorité 
compétente de toute circonstance rendant la subvention sans objet, telle 
qu’une destruction de l’objet subventionné. 
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2 L’autorité compétente peut exiger, conformément aux dispositions du 
chapitre VIII de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des 
sites, du 4 juin 1976, ainsi que de l'article 24e de la loi fédérale sur la 
protection de la nature et du paysage, du 1er juillet 1966, le remplacement de 
l’objet subventionné en cas de destruction ou si le maintien fonctionnel ou 
vivant de l’objet n’est pas respecté. 
3 Le bénéficiaire de la subvention est tenu de la restituer si : 

a) l’autorité compétente considère que les conditions de remplacement ne 
sont plus réunies; 

b) les conditions et charges associées à la décision de subvention ne sont 
plus respectées; 

c) les obligations de maintenir fonctionnel ou vivant l’objet subventionné 
ne sont pas respectées; 

d) l’objet est détruit; 
e) le bénéficiaire l’a obtenue en fournissant des indications inexactes ou en 

omettant volontairement de signaler certains faits pertinents pour 
l’octroi de la subvention; 

f) en cas de non-respect de la législation. 
4 Le montant du remboursement correspond à la subvention perçue durant 
toute la durée fixée à l'article 16, alinéa 4. 
5 Le remboursement de la subvention est ordonné par voie de décision qui en 
fixe les modalités. 
6 La poursuite pénale est réservée. 
 
Chapitre IV Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 18 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint au 31 décembre 2029. 
 
Art. 19 Amortissement  
1 L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
2 La durée d’amortissement des subventions d'investissement est fixée à 4 ans 
minimum. 
 
Art. 20 Rapport 
1 Le Conseil d’Etat rend compte annuellement au Grand Conseil sous forme 
de rapport : 
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planification pluriannuelle cartographiée et des jalons (résultats attendus + 
indicateurs). 

2. Clause SDA/SAU et évaluation d’impact agricole 
Inscrire dans la loi une protection de principe des SDA/SAU, une pesée 

d’intérêts hiérarchisée et une évaluation d’impact agricole obligatoire 
préalable pour toute mesure en zone agricole ou en lisière.  

3. Sécurisation fiscale et procédurale 
Avant tout versement à des personnes physiques, obtenir de l’AFC une 

doctrine écrite clarifiant l’imposition des subventions et la déductibilité des 
dépenses, et prévoir, le cas échéant, des modes opératoires où l’Etat demeure 
maître d’ouvrage (sans flux chez le particulier) ou exclure purement les 
particuliers au profit des personnes morales de droit public durant la première 
phase. 

4. Echelle et cohérence 
Passer d’une logique d’appels à projets imprécis à des programmes 

structurés : 
– corridors prioritaires (traitement complet des « points de conflit ») ; 
– trame noire sur axes critiques (ponts, rives) ; 
– réseaux humides cohérents (plutôt qu’étangs isolés). 

Chaque programme assorti d’indicateurs d’impact et d’un monitoring 
indépendant. 

5. Phasage budgétaire prudent 
Démarrer par une enveloppe réduite et ciblée, avec clause de réexamen 

après livraison d’un rapport d’efficacité (scientifique et financier), 
conditionnant toute tranche suivante. 

 
Conclusion 

La minorité adhère aux objectifs environnementaux généraux, mais refuse 
un dispositif financièrement risqué, fiscalement bancal, gouverné de manière 
diffuse, et potentiellement conflictuel avec l’agriculture – sans gains 
mesurables garantis. 

Elle vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à refuser le PL 13647 
dans sa forme actuelle ou, à défaut, à accepter le renvoi en commission pour 
refonte selon les principes ci-dessus afin de présenter un instrument plus fin, 
plus sûr et plus efficace. 

 




